
Demande de devis pour voyage scolaire à Stuttgart  

classe de 3ème collège ENSISHEIM 

 

1. Voyage en TRAIN 

ALLER : Départ gare de Müllheim – arrivée gare de Stuttgart le mercredi 10 MAI 2023 (à partir de 

8h15) 

17 élèves (dont 3 ayant moins de 15 ans) et 3 adultes accompagnateurs 

RETOUR : Stuttgart – Müllheim le vendredi 12 MAI 2023 (à partir de 13h30 environ) 

 

2. Titre de transport en commun sur la zone Stuttgart – Waiblingen (3 Tages-ticket ?) 

 

3. Hébergement en Auberge de jeunesse ou autre avec 1 jour en demi-pension du 10 au 11 mai et un 

jour en pension complète dont prestation panier repas pour le jour du départ à midi le 12 mai 2023 

 

4. Entrées musée Mercedes ou Porsche avec visite guidée (guide francophone) pour le 12 mai 2023 

matin 

_________________________________________ 

 

Info complémentaires : programme du voyage 

 

Départ le mercredi 10 Mai 2023 en gare de Mülheim (matin à partir de 8h15). Elèves acheminés 

jusqu’à la gare par les parents, organisés en covoiturage) 

Arrivée en gare de Stuttgart  vers 12h30  

Installation à l'auberge de jeunesse ou un hébergement dans le secteur (Stuttgart- Waiblingen) et 

prise du repas tiré du sac. 

14h00 Tram jusque Waiblingen à la Maria Merian Schule (Steinbeisstraβe 4 – 71332 Waiblingen) pour 

retrouver nos hôtes allemands  

17h30 retour au lieu d’hébergement : dîner et soirée sur place 

     

jeudi 11 Mai Tram à 8h15 jusqu'à Waiblingen à la "Maria Merian Schule" pour la journée 

Vers 15h: retour à Stuttgart, visite de la halle de marché  

Dîner sur le lieu d’hébergement 

     

vendredi 12 Mai visite du musée Mercedes ou Porsche le matin puis retour par le train de début 

d’après-midi après repas fourni par l’hébergeur (panier repas) Arrivée à Müllheim en fin d’après-midi. 

Récupérés par les parents organisés en covoiturage. 

 

LE CONTRAT DOIT TOUT INCLURE. Le contrat doit être libellé en langue française au nom du collège Victor Schoelcher 

d’Ensisheim.Le collège se réserve la possibilité de modifier le contrat avec l'attributaire, notamment si l'effectif est 

modifié ou si la date doit être modifiée 


